
IT». ca gui représenta un* datait» pour 
UBjdmlnlBtratlon. 

Oet échec e s t attribué dans les « o u -
Ictra du Capltole : 1* An fait que sas 
républicains ont ro té contre, à l 'excep
tion d é deux représentants ; 3* Aux d é 
fections des démocrates , qui o n t dé 
passé de beaucoup les prévisions ; 3 
A n fait que ses leaders démocrates ont 
a t tendu la dernière minute pour attirer 
l 'attention de la Chambre sur le réel 
péril de la situation européenne et sur 
1* signification profonde qu'une modi
fication de la loi de neutralité dans le 
•ans désiré par l'administration, pour
rait arotr sur les responsable» d'une p o 
lit ique d'agression dans le monde. • 

La loi votée par la Chambre repré 
• e n t e une modification de la loi a c 
tuelle, car l 'amendement Vorrs prévoit 
bien l'embargo sur les armes e t les m u 
nit ions, mais la loi ne précise pas qui 
déterminera ce que sont ces armes et 
munit ions . 

La forme finale 

du projet de révision de la loi 

de neutralité 

La forme finale du projet de révision 
par la Chambre des représentants est 
l a suivante : 

€ Une proclamation sera publiée lors
que le président ou le Congres est imera 
que l'état de guerre existe entre les 
nat ions étrangères. 

> Après cette proclamation, il sera In
terdit : de vendre des armes et des m u 
nitions, sauf outil lage de guerre, aux 
belligérants ; d'expédier des m a r c h a n 
dises quelconques aux belligérants, avant 
qu'on titre de propriété de ces m a r 
chandises n e soit transmis à un dest i 
nataire étranger ; de consentir dea 
prêta on d'ouvrir des crédita aux bell i 
gérants, sauf les crédits commerciaux 
ordinaires à court terme, ne dépassant 
p a s 90 jours ; de constituer des fonds 
aux Etats -Unis pour les bell igérants. 

» Enfin, le prés ident pourra Interdire 
l'emploi dea porta ou des eaux territo
riales américaines aux sous-marlns ou< 
aux bateaux de commerce armés des 
belligérants. > 

Le seul c h a n g e m e n t i la loi actuel le 
est l'Insertion de la clause spécifiant 
que l'outillage de guerre (amplements of 
war) ne aéra pas frappé d'embargo. S e 
lon les mil ieux du Congrès, cet out i l 
lage peut comprendre les avions, les a u 
tomobiles, le pétrole e t une série d'au
tres produits non considérés c o m m e dea 
engins susceptibles de donner la mort 
• t « qui, selon la loi qui é ta i t en v i 
gueur jusqu'à maintenant , n'auraient pu 
être exportés par ail leurs.» 

La nouvelle loi de neutralité prescrit 
que : 

€ Les citoyens américains voyageront 
à leurs propres risques sur les navires 
d e s belligérants ; que les t itres de pro
priété de marchandises dest inées aux 
belligérants devront être transmis au 
destinataire avant que ces m a r c h a n 
dises ne quittent les Etats -Unis .» 

La loi de neutralité n e s'appliquera 
pas aux Républiques américaines. Le 
président pourra demander une caution 
aux bâtiments de commerce qui n'ap
part iennent pas aux belligérants quit
t a n t les ports américains e t qui pour
raient transporter des armements e t 
d u pétrole. 

Enfin, la loi maint ient le sys tème de 
contrôle sur les exportations des armes 
e t le président pourra déterminer la 
nature des armes et des munit ions. 

M. Cordell Huit 

ne s'avoue pat vaincu 

Washington. 1" juillet. — M. Cordell 
Bul l , secrétaire d'Etat, a déclaré à la 
presse qu'il regrettait que le projet de loi 
présenté par l'administration n'eût pas 
é té adopté sans amendement . Il a a jou
t é qu'il poursuivrait cependant ses ef
forts pour obtenir le vote d'une loi de 
neutralité ne contenant pas d'embargo 
sur les armes, et basée sur les principes 
qu'il a déjà énoncés. 

Les pouvoirs monétaires 
du président Roosevelt 

ont expiré vendredi soir 
et le Sénat américain 

ne les a pas renouvelés 
Washington. 1 " Juil let — Le pouvoir 

accordé au président Roosevelt de dé
valuer le dollar a expiré vendredi soir 
à minuit. 

Ce pouvoir n'a pas été renouvelé par 
le Sénat. 

C'est une combinaison des républi
ca ins et des dissidents démocrates du 
S é n a t qui' a réussi à empêcher le vote 
du compromis élaboré par les délégués 
de la Chambre et du Sénat , compromis 
qui avait été accepté par 229 voix c o n 
tra ISO par la Chambre des Représen
tants . * 

Le sénateur Townsend. auteur d'un 
amendement annulant le « Silver act » 
dé 1934. a violemment attaqué l'admi
nistrat ion pour ses achats d'argent 
étranger, surtout au Mexique. 

Puis, M. Vandenberg a attaqué le 
président Roosevelt sur les déclarations 
qu'il fit à une conférence de presse et 
où il montrait le danger que const i tue
rait pour la défense nationale , l 'aban
don de ses pouvoirs monétaires. 

M. Tydings, sénateur démocrate, s'est 
prononcé également contre le renouvel
l ement de ces pouvoirs. H a déclaré 
qu'en cas d'urgence, M. Roosevelt pour
rait demander au Congrès l'autorité 
nécessaire pour intervenir par des m a 
nipulations monétaires dans la s ituation 
des changes internationaux. 

Le sénateur Taft , parlant après mi
nuit , c'est-à-dire après l'expiration lé
t a l e des pouvoirs monétaires de M. 
Roosevelt . a déclaré qu'il n'y avait pas 
de raison de continuer la discussion. 

Le S é n a t s'est ensuite ajourné. 
II a décidé d'examiner mercredi pro

c h a i n le projet de loi monétaire de 
l 'administration. 

D u fait de l'attitude du Sénat, les 
pouvoirs présidentiels pour dévaluer le 
dollar ont donc expiré. 

Lsy iends de stabilisation dea changes 
.de % mill iards de dollars vient aussi à 
expiration. 

Aucun prix d'achat de l'argent do
mestique n'est fixé et ce prix sera établi 
aelori les cours mondiaux. 

Cependant, le « 811ver Act » de 1934 
resté en vigueur et. de ce fait, le Trésor 
américa in pourra continuer à acheter 
d e l'argent à l'étranger. 

_ Le i n i n n croiseur illémsnd de 
laaa* ummm « Lotion » a été lancé sa-
xnedl aux ehantle'e d» Erême en p-.ésenc* 
du grand-amiral lUeder, chef de 1s marine 
«t» guerre du swich. 

Au Conseil 
des ministres 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

A p r à lui. M. Bonnet a parlé de l'évo
lution actuelle de la situation à Dantzig 
et des négociation! en cours entre la France, 
la Grande-Bretagne et Moscou. M. Bon
net a fait part à tes collègues det informa
tion» qui lui ont été fournies tant par 
M. Lukatiewicz. ambassadeur de Pologne, 
que par M. Léon Noël , ambassadeur de 
France à Varsovie, qui se trouve actuelle
ment à Paris. 

Il ressort des indications recueillies à 
l'issue du conseil «que. en dépit d'informa
tions utilisées peut-être par certaine propa
gande, on ne possède actuellement, a Paris, 
aucun indice laissant prévoir des événements 
imminents à Dantzig. quoique la situation 
reauiere la plus grande attention. 

Par ailleurs, la po:ition du gouverne
ment français et du gouvernement anglais 
telle qu'elle ressort des engagements con
tractés a l'égard de la Pologne et des ré
cents dicours du président Daladier et de 
Lord Halifax, ne saurait laisser place à 
aucune équivoque. 

M. Bonnet a communiqué à ses collègues 
les nouvelles instructions qui ont été en
voyées par les gouvernements de Paris et 
de Londres à leurs représentants à Moscou 
en vue de poursuivre les négociations tri
parties, qui suivent une évolution favo-

ble. 

Les décrets relatifs 

t) la défense nationale 

M . F.douard Daladier a soumis au con-
il des décrets relatifs, d'une part, aux 

autorisations d'engagement de dépenses 
pour la défense nationale, d'autre part aux 
pouvoirs que les préfets pourront désormais 
exercer à l'effet de constater et de préve
nir les crimes et les délits dans les cas pré
vus par la loi sur l'organisation générale 
de la nation pour le temps de guerre. Il 
s'agit du rétablissement de l'article 10 du 
Code pénal, permettant aux préfets de 
remplir les fonctions de procureur de la 
République, ce qui accélère, en cas de 
crime ou de délit, les poursuites judiciaires. 

Ces textes ont été adoptés. 

Les décrets concernant 

les loyers 

M. Marchandeàu. garde des sceaux, a 
fait signer les décrets-lois suivants : 

I* Décret tendant à proroger la loi du 
20 juillet 1924 prohibant les changements 
de destination des locaux affectés a l'habi
tation et réglementant les locations en meu
blé; 2* décret suspendant toutes poursuites 
contre les disponibles pour le montant du 
paiement de leur loyer; 3* décret ayant 
pour objet de permettre aux commerçants, 
industriels et artisans d'introduire une ac
tion en revision du prix de leur loyer lors
que, par le jeu d'une clause d'échelle mo
bile, ce prix te trouve modifié de plus du 
quart; 5* décret reportant au I " octobre 
1939 la cessation des prorogations de jouis
sance pour les loyers fixés au I " juillet 
1939 par la loi du 30 décembre 1937. 

4 milliards 400 millions 

de crédits 

pour la défense nationale 

Le 21 avril dernier, le gouvernement a 
fait connaître le montant d'un nouveau pro
gramme de défense nationale. L'effort sup 
plémentaire de 15 milliards pour 1939, de
mandé au pays, comprend un ensemble de 
mesures que le ministre des Finances a pré
cisées dans son discours du même jour. 

Le conseil des ministres a adopté un dé
cret-loi ouvrant 4 milliards 400 millions de 
crédit sur 1939 qui s'insère dans le cadre 
de 13 milliards tracé au mois d'avril der
nier, tandis qu'entrent en application les 
mesures financières décidées en même 
temps. Ainsi se poursuivent, étroitement 

l'effort financier et l'effort d 'arme
ment. 

M. Georges Bonnet a reçu 

l'ambassadeur d'Allemagne 

avec qui il ne s'était pas entretenu 

depuis six semaines 

A l'issue du conseil des ministres, M. 
Georges Bonnet a reçu l'ambassadeur de 
Poloene et l'entretien qu'il a eu avec 
M. Lukaciewicz a porté sur les événe
ments actuels, ainsi que sur les négocia
tions financières en cours à Paris et Lon
dres avec le gouvernement de Varsovie. 

Il s'est entretenu l'après-midi avec le 
comte von Welczeck, ambassadeur d'Alle
magne; sir Eric Phippa. ambassadeur de 
Grande-Bretagne, ainsi qu'avec M. Lou-
don. ministre des Pays-Bas. 

L'ambassadeur d'Allemagne, qui vient 
de rentrer de Berlin, n'avait pas rencontré 
M. Georges Bonnet depuis six semaines. 
Le comte von Welczeck a été a même de 
faire part au ministre des Affaires étran
gères des impressions qu'il rapportait de 
Berlin. 

D e ton côté, M. Georges Bonnet a pu 
préciser au représentant du Reicli la posi
tion de la France, telle qu'elle a été définie 
par le discours de M. Daladier devant la 
Chambre. 

L'entretien de M. Georges Bonnet avec 
Sir Eric Phippa s'intègre dans les contacts 
constants qui existent entre Paris et Lon
dres et a porté tur let événements actuels 
et sur les négociations en cours avec de 
tierces puissances. 

La situation 
internationale 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Les douaniers allemands 
de Dantzig 

prêtent serment au Fiihrer 
et les S.A. occupent no hôtel 

en face de la (tare 
Varsovie. 1" Juillet. — La presse p o 

lonaise annonce que les douaniers a l l e 
mands de Dantz ig ont prêté le serment 
de fidélité au parti nazi et à son F i i h 
rer. 

On annonce,' d'autre part, que les 
S.A. et les 8 .S. ont occupé l'hôtel Eden 
qui se trouvent en face de la gare de 
Dantzig . 

EN FRANCE 

UN OUVRIER CONCÉDIÊ TUE, 
PAR VENGEANCE. 

SON PATRON, A CHARLEVUXE 

Charlevllle, 1 " Juillet. — M. Ferdi
nand Orosplerre, âgé de 50 ans, direc
teur d'une fonderie de Mézléres. a é té 
morte l lement blessé d'un coup de re
volver alors qu'il se trouvait devant la 
porte principale de l'usine, par un de 
ses anlcena ouvriers, Charles Rousseau. 
congédié 11 y a trois ans . 

Rousseau s'est ensuite dirigé, son re
volver à la main, vers la fonderie, dans 
l'intention d'aller tuer un autre direc
teur et un contremaître. Arrêté e n cours 
de route par des ouvriers, 11 a é t é ren
versé et désarmé. Ayant réussi à se d é 
gager, il a sorti de sa poche un rasoir 
e t s'en est porté trois coups à la gorge. 
Tl est mort une heure plus tard. 

Le général Gamelin renonce 
à son voyage en Corse 

Paris. 1 " Juillet. — Le général G a 
mel in , c o m m a n d a n t e n chef des forées 
terrestres, renonçant à son voyage en 
Corse, regagnera Paris à l'issue de son 
inspection dans les Alpes. 

ENUJLS.S. 
Une nouvelle démarche 

des ambassadeurs de France 
et d'Angleterre 

auprès de M. Molotov 
Il y aurait 

un sensible rapprochement 

des thèses en présence 
On annonce de Moscou que sir Wil

l iam Seeds. ambassadeur d'Angleterre, 
et M. Naggiar. ambassadeur de France, 
ont remis samedi mat in , à M. Molotov, 
les nouvelles propositions ang lo- fran
çaises. 

La réponse soviétique est at tendue 
très prochainement . 

D'après les Informations reçues à 
Paris, les négociat ions évolueraient 
d'une façon sat isfaisante e t l'on pour
rait noter un sensible rapprochement 
des thèses en présence. 

EN GRANDE-BRETAGNE 
Un message 

des travailleurs anglais 
au peuple allemand 

pour lui faire découvrir la folie 
d'une guerre 

Londres. 1 " Juillet. — Le Conseil n a 
tional du travail, qui représentente le 
Labour Party et le congrès des Trade-
XTnlons. publie un message adressé au 
peuple a l lemand, lntut l lé : « Pourquoi 
nous entretuer 1 », dans lequel, après 
avoir rappelé que, depuis des années . 
l'Europe a vécu dans une atmopshère 
de guerre. 11 observe que chacun de
m a n d e actuel lement: «Est-ce la guerre? 
S o m m e s - n o u s à la veil le de la guerre?» 

Le document déclare n o t a m m e n t : 
< Vous. Allemands, nous Anglais, et 

tous les autres peuples doivent décider 
d'être les maîtres et non les esclaves 
du destin. 

» Nous ne devons pas nous laisser In
dignement entraîner dans une guerre 
catastrophique. » 

Après avoir fait Justice de la fable 
de « l 'encerclement ». le message pour
suit par une sévère critique des d ic ta
teurs et de leurs agissements contraires 
aux intérêts des peuples i tal ien et a l le
mand. 

Puis , après avoir analysé la politique 
de sécurité que les démocraties se voient 
obligées de suivre, cet appel souligne 
que la guerre rerait une Inutile folie et 
conclut : 

« Vous, nous, et les travailleurs de 
tous les pays devons insister pour que 
les différends soient réglés par la rai
son non par la guerre. 

» Mais cette horrible s i tuation, que 
n'est Til la paix ni la guerre, ne peut 
continuer Indéfiniment. Nous ne pou
vons continuer à faire des concessions 
aux dictateurs sous la menace de la 
force, car nous savons par expérience 
que plus on leur fait de concessions, 
plus ils deviennent déraisonnables. » 

Ce message serait radiodiffusé par 
certaines s tat ions radlophonlques s e 
crètes sur le cont inent et distribué par 
1 intermédiaire de certaines organisa
tions qui existeraient toujours en Alle
magne. 

La même procédure avait été adoptée 
pendant la crise de septembre, et les 
che f s du mouvement travaill iste bri tan
nique avaient appris par la suite, que 
leur message avait reçu toute la diffu
sion possible parmi le peuple al lemand. 

La fermeté de l'opinion 
britannique 

s'affirme dans la presse et par 
la bouche de ses représentants 

Londres. 1 " Juillet. — Le « T i m r , . 
déclare : 

< Quelle que soit la procédure que le 
gouvernement a l lemand adopterait, il 
est clair qu'une tentat ive pour Incor
porer Dantz ig au Relch, en violation 
des traités, provoquerait immédiatement 
un i s i tuation des plus graves. 

» Les gouvernements français e t bri
tannique ont n e t t e m e n t défini leur a t 
titude et il ne peut plus y avoir de 
doute que tous deux rempliraient e n t i è 
rement leurs obligations envers la P o 
logne. 

Paris et Londres suivent avec la plus 
grande at tent ion le développement de 
la s i tuation. Les deux gouvernements 
sont prêta pour l'action en commun, dès 
qu'elle pourrait être nécessaire. » -

Cette opinion est reflétée par la p lu
part des organes londoniens. 

D e nombreuses voix s'élèvent pour 
déclarer que l'Angleterre pacifique ne 
reculera pas devant la menace . 

Sir John S imon a précisé qu'a aucune 
erreur n'est passible aujourd'hui sur la 
position de la Grande-Bretagne 

» Aucun paya, a-t-11 dit, n'est plus 
déterminé à accepter et à subir al cela 
est nécessaire, les s a c r i f i e s qui pour
raient nous être imposés afin de dé
fendre e t d e recréer la b.-.*e ,ur la
quelle la p a U mondiale d a t reposer » 

M. Geoffroy Lloyd. ministre des 
mines, a tenu un m ê m e langage : 

« Les che f s « dynamiques » des sys 

facteurs de la s i tuation mondiale. Ils 
feront bien de tenir compte de ce fait 
indiscutable : la Orande-Bretagne est . 
aujourd'hui, un pays fort, moralement 
et physiquement. > 

D e son côté, le député travaill iste 
d'extrême-gauche, sir Stafford Cripps, 
a Joint sa vota à cel les de ses collègues 
qui appuient de toutes leurs forces la 
politique définie dans le discours de 
lord Halifax. 

Enfin. M. L. -S . Amery, député de l'aile 
droite conservatrice, a prononcé, dans 
la circonscription de M. Chamberlain, 
un discours dans lequel 11 a notam
m e n t déclaré qu'aujourd'hui, les p a 
roles, mêmes énergiques, ne suffisent 
plus. 

« Il y a un moyen d'éviter la guerre. 
a-t-11 dit, c'est de mobiliser la flotte et 
l'armée régulière et d'envoyer en France 
autant d'avions que si la guerre éc la 
t a i t Alors les Al lemands compren
draient de quoi 11 r e t o u r n e » 

Ensuite, a é t é lu un message de M. 
Chamberlain dans lequel le premier 
ministre déclare : « Vous pouvez c o m p 
ter sur mol pour continuer m e s efforts 
pour préserver la paix de l'Europe. 
Mais, Je n'en suis pas moins déterminé 
à résister aux tentat ives d'agression ou 
de domination, car le front offert par 
l'Angleterre n'a Jamais é t é aussi formi
dable qu'aujourd'hui. » 

D'autre part, à Eallng. M. Eden a dé
claré : 

« Le peuple anglais est déterminé à 
ne plus hésiter devant les menaces , n i 
à faire des concessions à la force. > 

EN ALLEMAGNE 
M. von Papen se rendrait 

en mission spéciale à Moscou... 
Berlin. 1 " Juillet. — Se lon des ren

se ignements recueillis à Berlin, mais 
non confirmés, M. Franz von Papen, 
qui, depuis des années remplit le rôle 
d'ambassadeur extraordinaire du Relch, 
et qui se trouvait dernièrement à Ber
lin, aurait été chargé d'une mission 
spéciale à Moscou. 

EN ITALIE 
Le fer est devenu un métal 

précieux 
•Rome, 1 " Juillet. — M. Mussolini a 

décidé une nouvelle l imitation de l'usage 
du fer e t de ses dérivés. C'est ainsi qu'il 
sera interdit, désormais, d'utiliser du 
fer pour les clôtures des propriétés. Jar
dins, etc. 

Cette mesure qui renforce les restric
tions précédemment Imposées semble 
avoir été déterminée par le souci de ré 
duire encore les achats de fer à l 'étran
ger. 

« En défendant le statu quo 
à Dantzig, 

on donne la parole au canon... », 
prétendent les « Relazioni 

internazionali » 
Rome. 1" Juillet. — La revue c R e l a 

zioni internazionali > affirme qu'en d é 
fendant le s tatu quo à Dantzig. on 
donne la parole au canon, et, ce fa i 
sant , on permet de résoudre en m ê m e 
temps les revendications i tal iennes. 

La revue ajoute que l'Italie ne s'émeut 
pas si on a voulu mettre une nouvelle 
épine dans son flanc, car elle sai t qu'en 
agissant ainsi on ne fait que rapprocher 
l'heure du règlement de comptes. L'al
l iance militaire l ta lo-a l lemande pourra, 
au besoin, fonct ionner à plein : 

« L e s Intérêts vitaux de l'Italie wtrtt 
diamétralement opposés à ceux de la 
France. 

» Plutôt que de céder sur ses intérêts, 
le peuple Italien est capable de suppor
ter quelque sacrifice que ce soit, m ê m e 
le sacrifice suprême. > 

Une escadre italienne mouillera 
deux jours 

en rade de Tanger 
Rome, 1" Juillet. — On annonce de 

Lisbonne que l'escadre i tal ienne qui a 
à sa tête le cuirassé < Cavour », est en 
route pour Tanger, où elle arrivera di
m a n c h e dans la soirée. Les unités i ta
l iennes mouil leront en rade de Tanger 
pendant deux Jours. 

Le comte Grandi serait nommé 
président 

de la Chambre des faisceaux 
et des corporations 

Rome, 1" Juillet. — Le bruit court 
dans les mil ieux politiques romains, que 
le comte Dino Grandi, ambassadeur 
d'Italie à Londres, succéderait à l 'ami
ral Ciano. récemment décédé, dans ses 
fonctions de président de la Chambre 
des Faisceaux et des corporat ions . 

EN ESPAGNE 
Les officiers de réserve 

vont être licenciés 
Burgos. 1 " Juillet. — Les ministres se 

sont réunis, vendredi, e n Conseil, e t ont 
n o t a m m e n t entendu un exposé du m i 
nistre des Affaires étrangères , sur la 
situation internationale. 

Ils ont aussi approuvé un décret aux 
termes duquel les officiers de réserve 
seront l icenciés au cours des mois pro
chains . 

De violents orages 
de grêle 

s'abattent sur la région 
CAUSANT DES DEGATS SÉRIEUX AUX CULTURES 

» 

La foudre tombe en plusieurs endroits 
L'orage qui a sévi samedi sur la région 
de Koubaix-Lille marquera par sa vio
lence Les éclaira déchirèrent soudain l'en
cre du ciel, les grondements du tonnerre 
se rapprochèrent de plus en plus et 
d'abondantes chutes de gros gréions trans
formèrent, en quelques instants, les ruis
seaux en petits torrents que les égouts 
n'arrivaient plus à absorber, tandis que 
les passants fuyaient sous ce déluge et se 
réfugiaient où ils le pouvaient 

A ROLBAIX, en différents endroits de la 
ville, des caves furent Inondées 

Au début de l'après-midi, le fluide est 
tombé sur un tramway àlongy, boulevard 
de Paria, occasionnant un moment d'affo
lement parmi les voyageurs, une grande 
flamme jaillit d u c contrôler » mais ne fit 
heureusement aucun mal au mécanicien 
et aux quelques personnes qui ae trou
vaient prés de lui sur la plate-forme avant. 

Le même fait t'est aussi produit à deux 
reprises différentes sur les tramways de 
la ligne O. Là aussi les voyageura en fu
rent quittes pour la peur. 

A hauteur du parc municipal, rue de 
Lannoy. la foudre t'est abattue aur un 
trolley qui tomba sur le sol ce qui pen
dant un certain temps entrava la circu
lation. 

Rue Colbert. la foudre est tombée aussi 
sur la chaussée après avoir abattu la che
minée d'une habitation, "face à l'Institu
tion de Bégur. 

A CROIX, vers 13 h. 30. la foudre est 
tombée par deux fols aur la grande che
minée du peignage Holden. Elle s'est 
abattue aussi aur la cheminée de l'habi
tation de W" Bohée. directrice de l'école 
Jean-Jaurès, rue Jean-Jaurès. l a cheminé* 
a été partiellement démolie. 

A WATTRELOS. samedi aprèt-mldl. l'Ea-
plerres s débordé aux Ballons, sur les lar-
dlna environnant*. 

Sur le territoire de Wattrelos. au « Bec 
d'acier ». la chaussée a été en partie 
submergé*. 

— Un peu partout dans la région, dea 
caxfs, voire des malsons furent envahies 
par let eaux. 

Les légumes et les fleurs des Jardins 
ont subi de graves dommages. 

On tlgnale aussi en certains endroits 
dea dégàta Importants dans les cultures. 

EN BELGIQUE 
La foudre tombe sur la Centrale 

électrique de Sweveghem 
et provoque un incendie 

La région du Courtraisis et du Renaisis 
est privée d'électricité 

pendant plus d'une heure 

Samedi, vert 15 h., la foudre est tombée 
sur la Centrale électrique de Sweveghem, 
qui fournit l'électricité au Courtraisis et 
au Renaisis. 

On remarqua une épaisse fumée qui sor
tait d'un bâtiment où se trouvent dix 
transformateurs, constitués notamment 
par de grands bacs contenant de l'huile. 

L'un de ceux-ci contenant 7500 litres 
d'huile était en feu. 

Les pompiers de Sweveghem qui de
vaient être alertés par une sirène électri
que, arrivèrent assez tardivement sur ta* 
lieux, l'appareil n'ayant pu fonctionner 
par suite du manque de courant. 

Un deuxième transformateur contenant 
4.000 litre* d'huile fut mla Hors d'usage 

L'Incendie devint al Intense que le pre
mier transformateur céda. L'huile se ré
pandit dans la salle et l'on craignait une 
catastrophe, mais tout danger put être 
écarté. 

La région du Courtraisis et du Renaisis 
a été privée de courant électrique pendant 
une heure et demie. Le* tramways ont sus
pendu leur trafic et dans certaines usines 
le travail dut cesser. 

Les dégât* sont tréa Importants. 

LOTERIE 
NATIONALE 
Tirage de la 1 1 " Tracta 

(Ï- JUILLET 1939) 

Le numéro 0.968.377 

gagne 5 MILLIONS de franc» 

Le> numéro! suivants 
gagnent chacun UN MILLION 

0.286.912 — 0.547.732 
0.701.959 — 1.038.196 

Les numéros suivants gagnent 
chacun 500.000 francs : 
0.566.709 — 1.485.746 1 
0.425.895 — 1.409.050 
0.179.331 — 0.644.703 

Comment peut-on toucher 
les allocations militaires ? 

Un récent décret paru à 1' t Officiel > 
du 31 mal 103» a revisé le* taux des alloca
tion* militaires. 

Nous profitons de cette circonstance pour 
rappeler à nos lecteurs les condition* 
d attribution de cette allocation, suivant 
le résumé que publie «Famille de France», 
organe officiel de la Fédération dea Asso
ciations de familles nombreuses de France. 
84. rue de Lille, à Parla. 

Qui a droit i «ne allocation militaire ? 
D'après l'article 24 de la loi du 31 mars 

1928. qui constitue le texte de base de cette 
législation, une allocation Journalière est 
accordée aux familles de* militaire* de 
l'armée de terre ou de mer appelée août les 
drapeaux lorsque, durant le temps de paix, 
ces militaire* étalent effectivement, avant 
leur départ pour le service, le soutien Indis
pensable de la famille. 

L'allocation est due aussi bien aux appelés 
qu'aux engagés ou aux réservistes. 

Dans quels cas est-on soutien de famille ? 
C'est d'abord le cas du Jeune homme marié 

et père de famille qui laisse sa femme et ses 
enfants dans un état nécessiteux du fait 
qu'il effectue son service militaire 

C'est le cas du fils mobilisé lorsqu'il laisse, 
en partant à l'armée, sa mère, veuve, sans 

ENFANTS 
ROYAUX.. 

C'est en troisième Heu le cas du fils d'une 
famille de quatre enfanta dont le fatn était 
absolument indispensable à la subsistance de 
sa famille, soit que le père se trouve dans 
l'incapacité de travailler, soit que son salaire 
se trouve Insuffisant. 

— C'est, en outre, le cas de toute autre 
famille nécessiteuse dont le soutien est parti 
sous les drapeaux. 

Pendant combien de temps cette allocation 
est-elle versée ? 

Les numéros suivants gaj 
chacun 200.000 francs: 
0.005.501 — 1.100.137 
1.342.939 — 0.080.753 ^ 
0.922.276 — 1.230.644 \ 

Les billets se 
59.462 gagnent c 
40.718 
19.045 
14.293 
86.050 
86.520 
86.936 
83.203 
71.530 
85.933 
40.347 
28.793 

1.680 
0.596 
2.512 
1.782 
6.439 
2.116 

051 
974 
103 
95 

3 

__* 

— 

terminant par s 

iacun 100.000 franc-
100.000 fraaea 
100.000 francs 
100.000 franc» 
100.000 fraacr 
100.000 franc* 
50.000 franc* 
50.000 frano» 
50.000 fraaea 
50.000 fraaea 
50.000 francs 
50.000 fraaea 
20.000 franc» 
20.000 fraaea 
20.000 franc» 
20.000 franc» 
20.000 franc» 
20.000 francs 
10.000 francs 

5.000 francs 
2.000 francs 

220 fraacs 
110 t r u c s 

LE CONCOURS DE ROME 
DE MUSIQUE 

Pari», I " juillet. — L'Académie des 
Beaux-Arts, procédant au jufement du con
court de Rome de mutique, a accordé le 
grand prix i M . Pierre Maillard Verger, 
né à Paria en 1910. 

Elle a décerné ensuite le premier second 
grand prix à M. Jean-Jacquet Grunenfald, 
né à Cran-Cevrier (Haute-Savoie) en 
1911 et le deuxième second grand prix à 
M. Raymond Gallois-Montbrun, né à Sai
gon ( Cochinchine) en 1918. 

Les «leclrtrs i l manauvres 
d» Sfax 

H»I tir d*u"« fourni* do travail 
*•»• I» 4Mens4 national* 

3?ax, 1" )uil :et. — Les dockers, char-
l 'Uid et portefaix de Sfax ont décidé 

de mettT* à la disposition des services 
ds la défense nat ionale le montant 

tèmes total itaires demandent toujours I d o u e journée de travail pour contri-

' que l'on tienne compte dea notrreaux bue r à rachat d'un avion. 

familles des engagés ont droit aux 
mes allocations que les familles des hom-

|mée du contingent, malt seulement pendant 
lajdurée légale du servie* militaire actif. 

'allocation est versée à compter du Jour 
de l'Incorporation ou à compter du Jour où 
le Jeune soldat Incorporé devient soutien de 
famille, quelle que soit la date de la 
demande. 

Quel est le montant de l'allocation ? 
A compter du 15 Juin 1939. les taux de 

l'allocation sont, pour la métropole, les sui
vant* ipar JOUD : 

Armée active. — Parla et Seine : Paa 
d'enfant. 7 fr.; 1 enf., 12.50; 2 enf.. 18 fr : 
3 enf„ 23 50; 4 enf.. 28.00; 5 enf., 34 50. 6 enf.. 

j 40 fr.; pour chaque enfant au delà du 
sixième. 5.50. — Autre* département* : Pas 
d'enfant. S fr : 1 enf.. B.S0: 2 enf. 14 fr ; 
3 enf.. 18 50: 4 enf.. 23 fr : 5 enf.. 27.50: « enf.. 
32 fr.; pour chaque enfant au delà du 
sixième. 4.50. 

Réserve ou disponibilité. — Paris et Seine: 
Pas d'enfant 12 fr.; 1 enf.. 17 50; 2 enf. 
23 fr.; 3 enf., 28 50; 4 enf, 34 fr : 5 enf. 
36.50; 8 enf.. 45 fr.: pour chaque enfant su 
delà du sixième, 5.50. — Autre* départe-
menu: Ville* de plus de 5.000 habitant" 
Paa d'enfant, 8 f r : 1 enf.. 12.50: 2 enf , 17 fr ; 
3 enf.. 21.50: 4 enf.. 2a fr.; S enf.. 3050; 
S enf.. 35 fr.; pour chaque enfant au delà 
du sixième. 4.50. Autre* commune* : Pas 
d'enfant. 7 fr : 1 enf. 1150; 2 enf.. 18 fr.: 
3 enf.. 20.50; 4 enf.. 25 fr.; 5 enf.. 29.50: 8 enf., 
34 fr.; pour chaque enfant au delà du 
sixième. 4 50. 

Par enfant à charge, U faut entendre les 
enfants d* moins d* 18 an* à la charge du 
soutien d* famille. 

Pour les familles réaidant hors de France, 
lea taux sont arrêtée par décrets. 

Que doit-on faire pour obtenir l'allocation? 
Le chef de la famille Intéressée doit 

demander à la Mairie de ta commun* une 
feuille de demande qu'il remplira et à 
laquelle U Joindra : 

a) Le relevé dea contributions payée* par 
la famille, certifié par 1* percepteur ; 

b) Un état certifié par le maire de la com
mun* (ou d* l'arrondissement) et Indiquant 
le nombre et la position des membre* de la 
famille vivant tous le même toit ou séparé
ment, le* revenu* et le* ressources de chacun 
d'eux. 

SI 1» demande e«t formulée après l'Incor
poration il faudra encore Joindre l'état sl-
gnalétlque et dea services du militaire en 
cause-

Tout oe dossier sera déposé à la Mairie 
et le maire de la commune (ou de l'arron
dissement) en donnera récépissé 

Nous recommandons aux famille* d'exiger 
ce récépissé. 

Qui examine la demande T 
Un conseil siégeant au chef-lieu du dépar

tement et composé de fonctionnaire* et de 
conseillera généraux et d arrondissement 

En c** d* rejet de la demande, les lnté-
reases peuvent, dan* 1* délai d'un mois, pré
senter un recours par l'intermédiaire du 
maint (qui devra en donner récépissé i devant 
la Commission supérieure des allocation* mi
litaire*. Cette commission Juge en dernier 
rassort. 

D'autre part, 11 est toujours possible de 
prècvntei une nouvelle demande si 1* situa
tion s'est modifiée. 

Dans quel esprit les commissions doivent-
elles apprécier les demandes T 

Une circulaire du 4 septembre 1936 leur 
i reoomm indr d'appliquer les textes avec 1* 
maximum de bienveillance *t de libéralisme. 

Elle rappelle qu'il est Illégal de rejeter 
une demande sous prétexte d'insuffisance d* 
crédits; qu'on ne «aurait opposer la forclu
sion pour la* réservistes s'il* n'ont pas fait 
une demande dans le* délai*. 

Quelle est M caractère de cette allocation 7 

i Ce n'est pas. comme on l'a cru trop sou 
vent, un* «impie mesure d'assistance ; c'est 
uns compsnaation accordé* par l'Etat à la 

(Pb. r . 
Le» enfant» de» souverains d'Annam 
ton! i Pari» depuis quelques jour». 
On le» voit ici en promenade a v e c 

leur gouvernante . 

Le- r a r d i n a l <le V i l l e n e u v e , 

s e r e n d a n t ù V e l a i n p » , 

e s t p a s s é h i e r e n g a r e u > L i l l e 

Le cardinal de Villeneuve, archevêque 
de Québec, venant de Paris, est arrivé en 
gare de Lille, aamedi. à 20 h 28 II était 
accompagné de aon secrétaire particu
lier. M. l'abbé Nlcolle. 

Le cardinal est alors parti en automo
bile pour Velalnes. prés de Tournai, en 
compagnie du R. P. Albert», supérieur du 
scoiastlcat de* Oblats de Marie Immacu
lée, installés dans cette commune. 

Son Emlnence procédera dimanche 
matin à l'ordination de onze prêtres de 

cet ordre, dont il fait lui-même partie. 

Près de Valenciennes, 
un tonnelier 

est gravement blessé 
par sa femme 

Il n'avait pat apporté tonte sa paye 
à la 

Un drame s'est déroulé samedi soir, à 
Marly-les-Valenciennes. M. Dhennin, 58 
an*, tonnelier, rentrait chez lui. lorsque 
sa femme, née Henny. constatant qu'il 
manquait quelques francs à la paye de 
son mari, entra dans une violente colère 
Le tonnelier pour éviter une discussion 

Le général Georges 
reçoit la médaille militaire 

Par décret rendu sur la proposit ion 
du ministre de la Guerre, la médai l le 
militaire est conférée au général d'ar
mée Georges, membre du Cfonsetl s u p é 
rieur de :a guerre. 

i! *~ 
[Les déclarations relatives 
'aux évaluations fonc ières 

devront être fa i tes 
avant le 1 " s e p t e m b r e 

Comment te fera 
cette revision exceptionnelle 

On sait qu'un décret-loi en date d u 
14 Juin 1938 prescrivait une révision excep
tionnelle des évaluations foncières, par pro
priété ou par établissement industriel. 

Le « Journal Officiel » du 9 Juin a publié 
un décret du 10 mal précisant selon quelles 
régies cette révision devra être faite. En 
voici ia teneur : 

Article premier. — En ce qui coacera* 1«* 
Immeubles loués, 1* valeur locattye aéra 
déterminée d'après le* loyers normaux résul
tant des baux ou locations verbales en 
vigueur au 1" août 1939 : 

En ce qui concerne les Immeubles non 
loués ou loués dnns des conditions anor
males, cette valeur sera établie soit par com
paraison avec des locaux évalué* dan* le* 
conditions prévues à l'allné* précédent, soit 
par voie d'appréciation directe 

Art. 2. — Le* évaluations' de* propriété* 
bines seront, conformément à l'article 174 
du code général des Impôts direct» et taxe* 
assimilées, révisée* par la communion de* 
( la-.'.r.rateurs. , 

Dans le cas de refus par les classlflcateurs 
soit de prêter leur concours aux travaux de 
révision sol» de slcner le proces-verbal de* 
opérations, comme dans le cas de désaccord 
entre le contrôleur et les cla*slocateurs au 
sujet de la valeur locative à attribuer à cer
taines propriétés ou établissement* Indus
triels, le travail d'évaluation ter* arrêté par 
le directeur des Contributions directe*. 

Art. 3. — La déclaration à produire en 
vertu de l'article 3 du décret-lot du 14 Juin 
Ï938. par lés propriétaires (ou usufruitiers) 
d'immeubles loués, en tout ou en partie. *era 
établie à U date du 1" août 1*39 au moyen 
de deux formules spéciales qui vont être 
Incessamment mise* à la disposition de* pro
priétaires, ainsi qu'une notice contenant det 
indications complémentaires. 

Cette déclaration devra être adraaaéc *u 
contrôleur des Contributions direct** du lieu 
de la situation des immeuble* avant le 
1" septembre 193». 

Art 4 — La déclaration visée à l'article 
précédent, à la condition qu'elle tienne 
compte des changement* de locataire* déjà 
connus et devant intervenir avant le 1 " Jan
vier 1940. dispensera le* propriétaire* d'éta
blir en 1939 la déclaration qu'Us «ont tanus 
de remetrte annuellement au contrôleur de* 
Contribution* directe* entre le I** «t 1* 
15 oc: obre en vertu des dispositions d* l'arti
cle 353 du code général dea Impôt* direct* 
et taxes assimilées. 

DANS LA DOUANE 

A la suite d'un récent concours profes-
avonnei national, lac sous-officiera des 

se réfugia .dans un appentia. où il ae mit douane, de la réglorT don T l e 7 n o m s . u ï 
L * 5 Ï ? .Un_!._C"2'! Vemnarf- „ \ P " n P £ ' - » - . vont recev^T un av.n«menTexceUp. 

-empara de 1 outil tionnel Sa femme. Survenant. 

Dhenln. . . , . ~: w u i VIMSTO pour le Krsae ae « cnei a s 
qui, gravement blessé, fut po*te principal > : MM let brigadiers Fss-

transporté à l'hôpeS/l de Valenciennes. £ r , rta^-.„..A™ . ^ . , 1 ! : ™ _ _ „ ton. d'Armentiéres ; Opiges. de Tourccéng-
| gare ; Démarque, du Biset : Boy. de Ba-

chy-gare : Dumoulin, d* Rou4>alx-gauche: 
Delespaui, de Willem* : Barrière, d* Tour-
rolng-ville ; Périsse, de Beau ; Duplr*. ds 
Frellnghlen ; Martlnache, d'Orcbte» : Ds-
mouvaux. de Balaieux-route : VUarsm, 
d'Armentiéres. 

Sont clasaés pour le grade ds « eb*f de 

niuf aviateur» Italiens trouvent Ç08^ » ; ani. ie» sout-bngadien ouyot. 
de Lllle-st-Sauveur ; Bulslne e t Bauason, 

dans le coma 
L'épouse criminelle s'est constituée 

prisonnière. 

» 
Au court d'une collision 

aérienne. 

I» mort 
Rome. I " juillet. — Deux svions mili

taires trimoteurs tont entrés en collition au 
court d'exercicei d'entraînement et tont 
lombes près de Viterbe. On compte neuf 
morti. ' ' 

famille dont 1* soutien étant au servie* de 
la nation ne peut plut remplir te* obligation* 
familiales. ^ ^ 

Pour que l'allocation soit accordée, u auf-
flt que I n ressources de la famille ne «oient 
plu* suffisante*, par suite du départ du sou
tien de famille, pour assurer normalement 
sa subsistance 

La femme du soldat n'est pas obligée d* , £ 2 Î ! V 
travailler et. d elle travail!» ' le* ressource. I a~,te' . 
souvent maigres qu'elle recueille ne peuvent i ^ mnm* coacours a valu une sxrqano* 
entrer en ligne d* compte pour autoriser le I t l o n a M. Fllpot Psul , chef d» 

I rejet d'une demande d'allocation. gare de Tourcoing, P.V. 

de Tourcoing-gare ; Oll lodu. de LU le-81-
Sauveur ; Ooudez. de Tcmreolngisre ; D s -
meulenaere, de Baialeux-gare ; Drouln, 
d'Houpline» : Saint-Amans ds La atsrllé-
r* : Delgrange, de Bachy-gare : Que va, de 
Balsleux-route : Cordlnsnd. d» Ronbaut-
g*uche ; Le Berre. de La Tlt—ts ; Bonne, 
de Balsteux-gsr* ; Martlnachs. d* Totxf-
flers ; Huby. de Wattrelos : Obln. de Oo-
mlnea-gare; CUverie. ds La Hussard» : 
Thomas, de Bousbecque ; Auge, du Tou
que t (Wattrelos) : Leatlenne. d'à 
res-gare ; Baspaut. ds La 
lette. d'Ofchle* : Deparpe, 
(Wattrelos) : Martin. 
Delsaut. du Biset : Peyrebonne, d s Tour-
coing-gauoas : Btéctebout. d s 


